
 

 

 

 

PROJET REIOM 
Redevance Incitative 

d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères 

 

Mise en place de bacs avec puce 
électronique.  

Les ordures sont pesées. 
Le système de tri sélectif  

ne change pas. 
Contrôle + précis sur la gestion 
et sur les personnes redevables 

 
Le calcul de la redevance : 

Une part fixe par foyer  
+ Nombre de levages  

+ Coût au poids des déchets  
 

Plus vous triez,  

Mieux vous triez,  

Moins vous payez ! 

 

Le calcul de la redevance : 
Coût du marché divisé 

par le nombre d’habitants  
= 92 € 

Vous triez  

Ou vous ne triez pas, 

Vous payez  

La même chose ! 

 

 

ACTUELLEMENT REOM 

Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères 

 

Objectifs du poste : Informer et sensibiliser les habitants et le public au tri des emballages ménagers. Faire 
progresser la qualité du tri et la quantité collectée de matériaux à recycler.  
 
Principales missions : sensibiliser les habitants en porte à porte, animer des réunions publiques et des stands 
lors de manifestations, gérer le numéro d’information pour les habitants, faire des animations dans les écoles, 
assurer le contrôle qualité des collectes sélectives, collecter des données sur la qualité du tri, repérer les 
problèmes et engager des actions correctives (en porte à porte, boitage, animations), actualiser la base de 
données informatique, remonter l’information sur les problèmes et actions engagées auprès du coordinateur ou 
de l’équipe de pilotage…. 
 
Compétences requises : Avoir le sens du contact et de l’écoute, une bonne élocution, aimer le travail en équipe, 
en extérieur, faire preuve d’initiatives, être disponible dans des créneaux horaires particuliers, savoir utiliser 
l’outil informatique (Word, Excel), faire preuve d’intérêt pour l’environnement. 
 
Niveau d’étude : Bac ou expérience professionnelle équivalente.  
 

Ce poste vous intéresse ! Envoyer CV + lettre de motivation à la CC3F BP26 - 28, rue de l’Europe 57480 RUSTROFF 
 
 


